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Destinataires : Autorités générales, officiers généraux, soixante- dix d’interrégion, présidents 
de pieu, de mission, de district et de temple, évêques et présidents de branche, 
membres des conseils de pieu et de paroisse

Renforcer l’œuvre missionnaire et l’œuvre de l’histoire familiale et du temple 
dans les pieux et les paroisses

Chers frères et sœurs,

Le 3 juin 2018, lors de la veillée mondiale pour les jeunes, le président Nelson a dit que le 
rassemblement d’Israël est «  le plus grand défi, la plus grande cause et la plus grande œuvre 
sur la terre aujourd’hui  » (HopeofIsrael.ChurchofJesusChrist.org). Les instructions suivantes 
sont données pour renforcer l’œuvre du rassemblement d’Israël des deux côtés du voile et pour 
permettre à l’épiscopat de rester concentré sur les jeunes.

Les présidences du collège des anciens et de la Société de Secours de paroisse sont responsables 
des actions quotidiennes relatives à l’œuvre missionnaire et à l’œuvre de l’histoire familiale et du 
temple dans la paroisse. Cette œuvre s’accomplit dans les collèges d’anciens et de la Société de 
Secours et dans les collèges de la prêtrise d’Aaron et les classes des jeunes filles.

Le tableau ci- joint donne des recommandations quant à la manière dont les dirigeants de 
paroisse et de pieu supervisent l’œuvre et l’organisation de la formation et la coordination dans les 
pieux et les paroisses.

Fraternellement,

M. Russell Ballard
Président suppléant

Traduction de Quorum of the Twelve letter, 26 May 2020: Strengthening Missionary and Temple and Family History Work in Stakes 
and Wards. French. 17746 140
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Les dirigeants de paroisse et de pieu supervisent l’œuvre 
missionnaire et l’œuvre de l’histoire familiale et du temple de la 
manière suivante :

• Le président du collège des anciens et la présidente de la 
Société de Secours désignent chacun un conseiller/une 
conseillère pour l’œuvre missionnaire et l’autre pour l’œuvre 
de l’histoire familiale et du temple. Ces conseillers/conseillères aident tous les membres 
de leur collège ou de la Société de Secours à prendre part à l’œuvre missionnaire et à 
l’œuvre de l’histoire familiale et du temple.

• Sous les clés de la prêtrise du président de pieu, la présidence de pieu et la présidence 
de la Société de Secours de pieu (plutôt que l’évêque) sont responsables de l’instruction 
des présidences du collège des anciens et de la Société de Secours de paroisse 
concernant leurs responsabilités vis- à- vis de l’œuvre.

• Les dirigeants de pieu forment les dirigeants de mission de paroisse et les dirigeants de 
l’œuvre de l’histoire familiale et du temple (s’il y en a d’appelés). Les membres du 
comité de la prêtrise de Melchisédek de pieu aident à la formation au niveau de la 
paroisse. Les membres du grand conseil aident à la formation dans les paroisses 
auxquelles ils sont affectés.

• L’évêque veille à la coordination de l’œuvre lors des réunions du conseil de paroisse et 
du conseil des jeunes de paroisse.

Les tableaux suivants donnent des recommandations quant à la manière d’organiser la 
formation et la coordination dans les pieux et les paroisses.
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Pieu
Œuvre missionnaire Œuvre de l’histoire familiale et du tem-

ple
Normalement, le président de pieu et 
le président de mission ont une réunion 
de coordination tous les mois. Les 
conseillers dans la présidence de pieu et 
de mission, le membre du grand conseil 
désigné et les dirigeants de zone peuvent 
y assister.

Le président de pieu et le président du 
collège des anciens tiennent régulièrement 
une réunion de coordination.

Les conseillers dans la présidence de 
pieu et dans la présidence du collège des 
anciens et le membre du grand conseil 
désigné peuvent y assister.

Sous la direction de la présidence de 
pieu, avec l’aide du comité de la prêtrise 
de Melchisédek et de la présidence de la 
Société de Secours de pieu, la formation 
peut être faite en groupe ou en tutorat 
individuel. La formation a lieu aussi 
souvent que nécessaire. Les membres 
désignés des présidences du collège des 
anciens et de la Société de Secours et les 
dirigeants de mission de paroisse (s’ils 
sont appelés) y assistent lorsqu’ils sont 
invités.

Sous la direction de la présidence de 
pieu, avec l’aide du comité de la prêtrise 
de Melchisédek et de la présidence de la 
Société de Secours de pieu, la formation 
peut être faite en groupe ou en tutorat 
individuel. La formation a lieu aussi 
souvent que nécessaire. Les membres 
désignés des présidences du collège des 
anciens et de la Société de Secours et 
les dirigeants de l’œuvre de l’histoire 
familiale et du temple de paroisse (s’ils 
sont appelés) y assistent lorsqu’ils sont 
invités.

Paroisse
Œuvre missionnaire Œuvre de l’histoire familiale et du tem-

ple
Sous la direction de l’évêque, des 
discussions au sujet de l’œuvre 
missionnaire ont lieu lors des réunions du 
conseil de paroisse.

Sous la direction de l’évêque, des 
discussions au sujet de l’œuvre de 
l’histoire familiale et du temple ont lieu 
lors des réunions du conseil de paroisse.
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Paroisse
Œuvre missionnaire Œuvre de l’histoire familiale et du tem-

ple
Une brève discussion informelle de 
coordination missionnaire a lieu chaque 
semaine. Cette discussion peut avoir lieu 
à distance ou avant ou après les réunions 
du dimanche. Elle est dirigée par un 
membre de la présidence du collège des 
anciens ou par le dirigeant de mission 
de paroisse (s’il y en a un d’appelé). Un 
membre de la présidence de la Société de 
Secours, les missionnaires de paroisse, 
un assistant dans la présidence du collège 
des prêtres, un membre de la présidence 
de la classe des jeunes filles les plus 
âgées et les missionnaires à plein temps * 
participent à la discussion. L’objectif est 
de coordonner et de se préparer à aider 
les membres de la paroisse à accomplir 
l’œuvre missionnaire dans la paroisse, 
notamment les visites en personne.

Une brève discussion informelle 
de coordination de l’œuvre de 
l’histoire familiale et du temple a lieu 
régulièrement. Cette discussion peut se 
faire à distance ou en personne. Elle est 
dirigée par un membre de la présidence du 
collège des anciens ou par le dirigeant de 
l’œuvre de l’histoire familiale et du temple 
de paroisse (s’il y en a un d’appelé). Un 
membre de la présidence de la Société de 
Secours, un assistant dans la présidence 
du collège des prêtres, un membre de la 
présidence de la classe des jeunes filles les 
plus âgées et les consultants de l’œuvre 
de l’histoire familiale et du temple sont 
présents, notamment les jeunes consultants 
de l’œuvre de l’histoire familiale et du 
temple. L’objectif est de coordonner et 
de se préparer à aider les membres de la 
paroisse à participer à l’œuvre de l’histoire 
familiale et du temple pour eux et leurs 
ancêtres.

* Dans les régions où une équipe de missionnaires à plein temps est affectée à un ou 
plusieurs pieux, il se peut que les missionnaires aient besoin de coordonner cette œuvre au 
niveau du pieu et non au niveau de la paroisse.


